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 n° 291 726 du 11 juillet 2023 

dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : 1. X 
2. X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître K. STOROJENKO 
Franklin Rooseveltlaan 348/3 
9000 GENT 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 4 juillet 2022 par X et X, qui déclarent être de nationalité russe, contre les 
décisions de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prises le 30 mai 2022. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 
 
Vu le dossier administratif.  
 
Vu l’ordonnance du 7 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 25 avril 2023. 
 
Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre. 
 
Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me K. STOROJENKO, avocat, et 
C. HUPÉ, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
I. Actes attaqués 
 
1. Le recours est dirigé contre deux décisions de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prises par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui sont motivées comme 
suit : 
 
En ce qui concerne Monsieur [S.D.], ci-après dénommé « le requérant », qui est l’époux de la requérante :  
 

« A. Faits invoqués 

 

D’après vos déclarations, vous seriez de nationalité russe et d’origine ethnique tchétchène. 
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En janvier 2015, votre ami [A.] serait venu chez vous car il désirait vous montrer le contenu d’une clé usb. 
Votre ordinateur étant en panne, vous auriez décliné. Vous auriez appris plus tard que la clé usb contenait 

une vidéo prise par [A.] réalisée lors de l’arrestation de ses voisins par des hommes masqués. 
 

Trois jours plus tard, votre ami vous aurait téléphoné pour vous dire qu’il avait été arrêté et interrogé au 
sujet de la clé usb. 

 

Une semaine plus tard, vous auriez appris par la maman de votre ami que ce dernier avait disparu. Elle 

l’aurait cherché mais les autorités lui auraient dit qu’il était sans doute parti en Syrie. Peu de temps plus 
tard, les autorités auraient annoncé sa mort. 

 

Vous auriez récolté, avec l’aide de votre épouse, de la maman de votre ami et de votre beau-frère [R.], 

des signatures afin d’introduire une pétition pour rechercher [A.]. 

 

Vous auriez alors commencé à recevoir des menaces téléphoniques de numéros inconnus. 

 

Votre beau-frère vous aurait ensuite expliqué que lui aussi avait reçu des appels téléphoniques. 

 

Vous auriez alors contacté un ami qui avait un magasin de meubles dans le nord du pays. Vous auriez 

réussi à trouver un emploi à votre beau-frère et à le faire partir fin 2015 afin d’assurer sa sécurité. 
 

Les appels téléphoniques menaçant auraient cessé à la même période. 

 

Un mois plus tard, vous auriez appris que votre beau-frère [R.] était mort dans un accident de voiture. 

Deux autres personnes présentes avec lui auraient été blessées. Vous éprouveriez de sérieux doutes 

concernant la version de la police qui aurait établi qu’il s’est endormi au volant. 
 

Quelques jours après l’enterrement de [R.], vous auriez été emmené par la police et interrogé. Trois jours 

plus tard, vous auriez été relâché. 

 

Après cet incident, vous auriez eu peur et seriez parti travailler en Russie et en Crimée, ne revenant 

qu’une à deux fois par an. 
 

En 2018, vous auriez pris la décision de revenir chez vous afin d’entamer les démarches pour obtenir un 
passeport. 

 

En septembre 2018, on aurait téléphoné à votre épouse, l’informant que votre fils avait eu des problèmes 
à l’école. Vous vous y seriez alors rendu et on vous aurait expliqué que votre fils avait refusé de remettre 

son téléphone au personnel de l’école. Après une altercation entre vous et un policier présent, vous seriez 

finalement reparti avec votre fils. Sur le chemin du retour, vous auriez appris qu’un des agents de police 
avait frappé votre fils. 

 

Ce dernier vous aurait également raconté que depuis septembre, le personnel de l’école vérifiait 

régulièrement le contenu des téléphones des élèves à la recherche de publications ou de commentaires 

défavorables au gouvernement. Quelques jours avant les faits, un camarade de classe de son école, qui 

était également votre voisin, avait été arrêté par la police pour avoir aimé une publication sur les réseaux 

sociaux. 

 

Suite à cela, votre fils serait parti chez votre belle-mère où il aurait vécu jusqu’à votre départ. 
 

Trois jours plus tard, en pleine nuit, trois hommes masqués vous auraient emmené de force. Vous auriez 

été fortement battu et interrogé pendant quatre jours. On vous aurait notamment posé des questions sur 

[A.] et la clé usb qu’il avait en 2015. 
 

Lorsque vous étiez en France vous auriez appris que l’ami de votre fils avait été de nouveau arrêté et 
condamné. 

 

A l’appui de votre demande d’asile, vous apportez les documents suivants : la copie du certificat de décès 
de votre beau frère, une copie d’un article internet concernant l’accident de ce dernier, la copie d’un avis 
de recherche, des lettres de témoignage de différents membres de la famille et de connaissances, 

accompagnées de leur passeport. 
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Au cours de son entretien du 21 mars 2022, votre fils a apporté une nouvelle lettre de témoignage. 

 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des données de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord qu'il n'y a pas d'éléments suffisamment concrets dont il ressortirait dans votre chef des besoins 

procéduraux spéciaux justifiant la prise de mesures de soutien spécifiques. 

 

En effet, vous mentionnez avoir des problèmes de mémoire (notes entretien 20/11632, pp.3, 4 ). 

Cependant, vous ne fournissez aucun document permettant d’attester de la réalité de ces troubles. 

 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 

que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez remplir les 

obligations qui vous incombent. 

 

Force est de constater que vous ne fournissez pas suffisamment d'éléments démontrant qu'il existe, dans 

votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou 

un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à 

l'article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, et ce pour les raisons suivantes. 

 

La situation en Tchétchénie a changé de manière drastique, mais reste complexe, comme il ressort des 

informations dont dispose le CGRA et dont copie est versée au dossier administratif. Les opérations de 

combat ont fortement diminué en importance et en intensité. L’administration quotidienne de la 

Tchétchénie est à présent totalement assurée par des Tchétchènes. Des dizaines de milliers de 

Tchétchènes qui avaient quitté la république en raison de la situation sécuritaire sont retournés 

volontairement en Tchétchénie. On procède à la reconstruction des bâtiments et des infrastructures. 

 

Néanmoins, la Tchétchénie connaît encore des problèmes de violations des droits de l’homme. Ces 
violations sont de nature diverse (entre autres : arrestations et détentions illégales, enlèvements, tortures, 

aussi bien dans le cadre de – fausses – accusations que pour des motifs purement criminels tels que 

l’extorsion de fonds) et revêtent un caractère ciblé. Dans la plupart des cas, ces violations sont imputables 
à des Tchétchènes. C’est pourquoi le fait d’être d’origine tchétchène et de provenir de la république de 
Tchétchénie ne saurait à lui seul suffire pour se voir reconnaître la qualité de réfugié au sens de la 

Convention de Genève. 

 

Compte tenu des éléments qui précèdent, une appréciation individuelle de la demande de protection 

s’impose. 
 

Force est tout d’abord de constater que vous n’apportez aucun élément ou commencement de preuve 
permettant d’attester qu’une clé usb avait effectivement existé, mais également que par la suite vous, vos 

amis et membres de la famille auriez rencontré de nombreux problèmes. 

 

En l’absence d’éléments de preuve, la crédibilité de votre récit repose sur vos seules déclarations 
lesquelles se doivent de remporter la conviction du Commissaire général, ce qui n’est pas le cas en 
l’espèce. 
 

Concernant cette clé usb, que vous précisez ne jamais avoir vue (notes entretien 20/11632, pp.7, 9), force 

est de constater que la crédibilité de votre récit est fondamentalement entamée par une contradiction 

constatée entre vos déclarations successives. 

 

En effet, vous mentionnez dans un premier temps qu’[A.], le propriétaire de la clé usb, vous avait expliqué 

que la clé usb contenait une vidéo de l’arrestation de ses voisins (notes entretien, pp.9). Or, vous offrez 
plus tard une seconde version des faits puisque vous expliquez cette fois que c’est votre beau-frère [R.] 

qui a vu la vidéo et qui vous a appris qu’elle contenait la vidéo de l’arrestation des voisins d’[A.] (notes 

entretien, pp.9). 

 

Ainsi, pour un seul évènement, vous offrez deux versions des faits totalement différentes, ce qui empêche 

de croire en la crédibilité de votre récit. 
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Ensuite, pour étayer vos dires concernant la disparition de votre ami [A.], vous vous contentez d’apporter 
une photo que vous présentez comme une capture d’écran d’un avis de recherche sur internet. Le 
commissariat remarque tout d'abord que ce document est une copie sur laquelle il n’est fait aucune 
mention de la date, du contexte de publication ni de l’auteur de cette publication. Il vous a été demandé 

de nous fournir une copie d’écran plus détaillée, ce qui n’a à ce jour pas été fait. Dans ces conditions, la 
force probante de ce document est de ce fait particulièrement limitée. 

 

En tout état de cause, rien ne permet de déduire du document que vous avez apporté que le jeune homme 

présent était votre ami [A.], qu’il avait effectivement disparu en 2015, déclaré décédé en Syrie la même 
année et qu’il a été activement recherché par ses amis et sa famille. 
 

Concernant la pétition à laquelle vous auriez activement participé, le récit tel que vous le présentez ne 

remporte pas davantage la conviction du Commissariat général. 

 

Ainsi, vous déclarez avoir récolté des signatures avec l’aide de votre épouse (notes entretien 20/11632, 
pp.11 ; note entretien 20/11632B, pp. 5, 7). 

 

Outre le fait qu’une fois encore, vous n’apportez aucune preuve de cette pétition, il ressort une 
contradiction entre vos déclaration et celles de votre épouse qui porte encore une fois gravement atteinte 

à la crédibilité de votre récit. 

 

En effet, invité à évoquer la pétition à laquelle vous et votre épouse aviez participé, vous mentionnez avoir 

recueilli ensemble deux pages de signatures (notes entretien 20/11632, pp 11) alors que votre épouse, 

quant à elle, n’évoque qu’une demi page à vous deux (notes entretien 20/11632B, pp.7 ). 
 

Cette différence entre vos propos alors même que vous étiez ensemble pour participer à cette pétition 

affaiblit davantage la crédibilité de votre récit. 

 

Concernant l’accident de votre beau-frère, rien ne permet d’indiquer que ce dernier serait effectivement 
décédé dans un accident criminel comme vous le supposez (notes entretien 20/11632, pp.7). En effet, 

pour étayer vos propos, vous vous contentez de citer les personnes qui étaient avec lui au moment des 

faits et qui auraient affirmé que votre beau-frère était en train de parler de sa fille lorsque l’accident s’est 
produit et qu’il ne semblait pas dormir (notes entretien 20/11632, pp.7). Rien ne permet de déduire à partir 
des déclarations de ces personnes que l’accident aurait été d’origine criminelle. Peu avant sa mort, votre 
beau-frère vous aurait même appris que tout se passait bien pour lui et qu’il ne recevait plus d’appels 
téléphoniques (notes entretien 20/11632, pp.7). 

 

Partant, aucun élément ne permet de relier l’accident au cours duquel votre beau-frère a perdu la vie à la 

clé USB qu’il aurait vue plus de dix mois plus tôt. 
 

Quant aux problèmes que vous auriez connus, vous évoquez tout d’abord les appels téléphoniques que 
vous auriez reçus. 

 

Vous mentionnez au cours de votre audition avoir reçu les premiers appels une semaine après la 

disparition de votre ami (notes entretien 20/11632, pp.12). Un peu plus tard, vous évoquez cette fois un 

délai d’un mois après la disparition de votre ami (notes entretien 20/11632, pp.12). Il s’agit ici encore très 
clairement de deux versions différentes concernant un élément central de votre demande d’asile. 
 

Cette divergence affaiblit un peu plus la crédibilité de votre récit. 

 

Quant aux arrestations que vous auriez connues en 2015, peu après l’accident de votre beau-frère puis 

en 2018 après votre altercation à l’école de votre fils, celles-ci ne remportent pas davantage la conviction 

du Commissariat général. 

 

Tout d’abord, vous n’apportez aucun document permettant d’attester de vos deux arrestations, ou du fait 
que vous auriez été battu et torturé lors de votre arrestation en 2018. 

 

En tout état de cause, il apparaît pour le moins étonnant que les autorités cherchent absolument à avoir 

des informations, et ce jusqu’en 2018, pour une clé usb datant de 2015, dont vous ignorez tout et que 
vous n’avez jamais vue, ainsi que concernant une personne – [A.]- qui avait été déclarée décédée par 

ces mêmes autorités depuis 2015. 
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En effet, il paraît fort peu vraisemblable qu’alors que les faits remontent à 2015, vous soyez encore 
interrogé au sujet de cette clé usb jusqu’à peu avant votre départ, en 2018, après plus de trois ans de 
silence de la part des autorités. 

 

Ensuite, si vous mentionnez lors de votre entretien ne pas avoir été battu à l’électricité (notes entretien 
20/11632, pp.14), votre fils, quant à lui, déclare que vous lui auriez confié avoir été torturé à l’électricité 
lors de votre arrestation en 2018 et que vous auriez gardé des séquelles, notamment des maux de tête, 

suite à cela (notes entretien 20/10079, pp.12). 

 

Il semble étonnant que si vous n’avez pas été battu, votre fils soit aussi précis dans les séquelles que 
vous auriez eues ainsi que concernant les moyens de torture qui auraient été utilisés contre vous. Une 

telle contradiction entre vos déclarations met un peu plus à mal la crédibilité de votre récit. 

 

Le Commissariat général se doit également de relever qu’alors que votre épouse a reçu l’appel de l’école 
de votre fils lui signalant un problème, c’est vous qui vous êtes rendu vous-même auprès de l’école, de 
son administration et des autorités (notes entretien 20/11632, pp.8, 16 ; notes entretien 20/11632B, pp. 6 

; notes entretien 20/10079, pp. 6, 9, 10). 

 

Vous avez également entrepris des démarches auprès de vos autorités nationales en vue de l’obtention 
d’un passeport à votre nom (notes entretien 20/11632, pp.8, 16 ; 20/11632B, pp. 6 ; 20/10079, pp. 10). 
 

De tels comportements semblent incompatibles avec les craintes que vous affirmez nourrir vis-à-vis de 

ces mêmes autorités. 

 

En outre, le fait que vos autorités nationales vous délivrent ce passeport (notes entretien 20/11632, 

pp.15)- est révélateur de l’absence de crédibilité de vos déclarations quant aux intentions néfastes de 

celles-ci à votre égard. 

 

Quant aux problèmes qu’aurait rencontrés votre fils, les faits ne remportent pas davantage la conviction 
du Commissariat général. 

 

En effet, votre fils évoque le fait que tout aurait commencé alors que ce dernier avait refusé de donner 

son téléphone au personnel de l’école comme cela était demandé (notes entretien 20/10079, pp. 8, 9). 
 

Or, force est de constater qu'outre une altercation entre vous et le policier, il n'aurait connu aucun autre 

problème et serait même retourné à l'école et ce jusqu'à son départ, sans y rencontrer de problèmes 

particuliers (notes entretien 20/10079, pp.9). 

 

Partant, rien n’indique que votre fils pourrait connaître des problèmes pour avoir refusé de donner son 
téléphone en 2018. 

 

Quant à son ami, arrêté en 2018 (notes entretien 20/11632, pp.16 ; notes entretien 20/11632B, pp. 6, 9 ; 

20/10079, pp. 5, 6), le Commissariat remarque qu’il a été relâché deux ou trois jours plus tard et serait 
ensuite retourné à l’école (notes entretien 20/10079, pp.7, 8). S’il est à présent condamné, il se trouve 
que c’est pour des faits qui n’ont pas de lien avec les problèmes liés à ses activités sur internet en 2018 
(notes entretien 20/11632B, pp. 9 ; notes entretien 20/10079, pp. 8). 

 

Partant, comme cela a été exposé précédemment, il ressort de cet examen que les éléments que vous 

avez soulevés sont insuffisamment concrets et convaincants pour justifier l’octroi d’un statut de protection 
internationale. 

 

Concernant l’application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980, sur la base des 

informations dont dispose le Commissariat général et dont une copie est versée au dossier administratif, 

l’on peut affirmer que la situation en Tchétchénie a radicalement changé depuis le début du conflit armé 
entre les autorités et les rebelles, en 1999. Depuis assez longtemps, les combats entre les rebelles, d’une 
part, et les forces de l’ordre fédérales et tchétchènes, d’autre part, se produisent moins fréquemment. Le 
mouvement rebelle, connu depuis quelques années sous le nom d’Émirat du Caucase, est en grande 
partie neutralisé. Des cellules dormantes, isolées les unes des autres, sont encore actives et se sont 

rattachées à l’EI quant à leur dénomination. Cependant, elles sont peu structurées et ne sont pas en 
mesure de mener des actions de grande ampleur et bien organisées.  
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La force de frappe des groupes rebelles est limitée et s’exprime dans des attaques de faible importance, 
qui visent les forces de l’ordre. Bien que ces attaques visent généralement les représentants des services 

de sécurité et des forces de l’ordre, dans un nombre restreint de cas, ce sont également des civils qui en 
sont victimes. Il s’agit d’un nombre limité de cas dans lesquels des civils sont soit visés par les rebelles 
pour des raisons spécifiques, soit victimes de violences survenant en marge des attaques dirigées contre 

les services de sécurité et les forces de l’ordre. De leur côté, les autorités s’efforcent également de 
combattre la rébellion au moyen d’actions spécifiques. Il n’est pas exclu que ces actions spécifiques 

fassent également des victimes civiles dans un nombre limité de cas, que ce soit consciemment ou non. 

L’on peut néanmoins conclure des informations disponibles que le nombre de victimes civiles demeure 
réduit et que la situation sécuritaire globale en Tchétchénie n’est pas telle qu’il existe de sérieux motifs de 
croire qu’un civil qui retourne dans ce pays ou, le cas échéant, dans la région concernée, y courra, du 
seul fait de sa présence, un risque réel de menaces graves pour la vie ou la personne en raison d’une 
violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé. 
 

Le commissaire général dispose en outre d’une certaine marge d’appréciation en la matière et, à l’issue 
d’une analyse approfondie des informations disponibles, il estime qu’à l’heure actuelle, il n’est donc pas 
question de risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la Loi sur les étrangers pour 
les civils résidant en Tchétchénie. 

 

Les documents que vous avez déposés dans le cadre de votre procédure d’asile ne permettent pas de 
modifier les constatations faites ci-dessus. 

 

Ainsi, vous présentez un certificat de décès concernant votre beau-frère ainsi qu’un article parlant de 
l’accident dont il aurait été victime. Si ces documents corroborent le décès de votre beau-frère, décédé 

au cours d’un accident de la route, ils ne permettent pas d’étayer votre version des faits, à savoir qu’il 
serait décédé dans un accident d’origine criminelle. 
 

En ce qui concerne l’avis de recherche, force est tout d’abord de constater que ce document, produit en 
copie, ne fait nullement référence aux circonstances dans lesquelles il a été publié puisque ni son auteur, 

ni sa date, ni son origine ne peuvent être déduit d’un tel document. Aucune force probate ne peut donc 
être accordée à cet élément. Au surplus, force est ensuite de remarquer que si le texte mentionne un 

dénommé [A.] qui serait recherché par sa famille, rien ne permet de déduire de ce document qu’il s’agirait 
de votre ami [A.], disparu en 2015 et déclaré décédé en Syrie la même année. 

 

En ce qui concerne les témoignages que votre fils et vous-même avez fournis, leur caractère privé limite 

considérablement le crédit qui peut leur être accordé. Par ailleurs, leurs auteurs n’ont pas une qualité 
particulière et n’exercent pas davantage une fonction qui puisse sortir leur témoignage du cadre privé de 
la famille et de l’amitié, susceptible de complaisance, en lui apportant un poids supplémentaire. 
 

Partant, le crédit qui peut être accordé à ces documents privés est limité et ils ne peuvent à eux seuls 

restaurer la crédibilité par ailleurs défaillante de votre récit. 

 

Enfin, quant à la lettre de témoignage de Memorial, force est de constater que leur témoignage reprend 

les faits évoqués par vous et votre famille en ne se basant uniquement sur votre témoignage. Le 

témoignage de Memorial n’apporte aucun élément susceptible d’étayer ou de fournir des éléments 
objectifs permettant d’attester de la réalité des faits que vous avez évoqué. En outre, Memorial base 

également son témoignage sur des faits qui seraient arrivés à d'autres personnes tchétchènes. Or, force 

est de remarquer que les personnes citées n’ont aucun lien avec vous ou votre famille. Partant, ils ne 
permettent pas d’établir en votre chef une crainte de persécution en votre chef. Enfin, Memorial évoque 
des rapports et des articles sur la situation en Tchétchénie. Ces documents de portée générale ne vous 

concernent pas personnellement. Ils ne permettent donc pas de rétablir la crédibilité défaillante de votre 

récit. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

 
En ce qui concerne Madame [A.P.], ci-après dénommée « la requérante », qui est l’épouse du requérant :  
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« A. Faits invoqués 

 

D’après vos déclarations, vous seriez de nationalité russe et d’origine ethnique tchétchène. 
 

En janvier 2015, un ami de votre mari, un dénommé [A.], serait venu chez vous car il désirait lui montrer 

le contenu d’une clé usb. Votre ordinateur étant en panne, votre mari aurait décliné. Vous auriez appris 
plus tard que la clé usb contenait une vidéo prise par [A.] réalisée lors de l’arrestation de ses voisins par 

des hommes masqués. 

 

Trois jours plus tard, [A.] aurait téléphoné à votre mari pour lui dire qu’il avait été arrêté et interrogé au 
sujet de la clé usb. 

 

Une semaine plus tard, vous auriez appris par la maman de votre ami que ce dernier avait disparu. Elle 

l’aurait cherché mais les autorités lui auraient dit qu’il était sans doute parti en Syrie. Peu de temps plus 
tard, les autorités auraient annoncé sa mort. 

 

Vous auriez récolté, avec l’aide de votre époux, de la maman de votre ami et de [R.], votre frère, des 

signatures afin d’introduire une pétition pour rechercher [A.]. 

 

Votre mari alors commencé à recevoir des menaces téléphoniques de numéros inconnus. 

 

Votre frère aurait alors expliqué à votre mari que lui aussi avait reçu des appels téléphoniques. 

 

Votre mari alors contacté un ami qui avait un magasin de meubles dans le nord du pays. Il aurait réussi à 

trouver un emploi à votre frère et à le faire partir fin 2015 afin d’assurer sa sécurité. 
 

Les appels téléphoniques menaçant auraient cessé à la même période. 

 

Un mois plus tard, vous auriez appris que votre frère était mort dans un accident de voiture. Deux autres 

personnes présentes avec lui auraient été blessées. Vous éprouveriez de sérieux doutes concernant la 

version de la police qui aurait établi qu’il s’est endormi au volant. 
 

Quelques jours après l’enterrement de [R.], votre mari aurait été emmené par la police et interrogé. Trois 

jours plus tard, il aurait été relâché. 

 

Après cet incident, il aurait eu peur et serait parti travailler en Russie et en Crimée, ne revenant qu’une à 
deux fois par an. 

 

En 2018, il aurait pris la décision de revenir chez vous afin d’entamer les démarches pour obtenir un 
passeport. 

 

En septembre 2018, l'école de votre fils vous aurait téléphoné pour vous informer que ce dernier avait eu 

des problèmes à l’école. Votre mari s'y serait alors rendu et on lui aurait expliqué que votre fils avait refusé 
de remettre son téléphone au personnel de l’école. Après une altercation entre votre mari et un policier 
présent, il serait finalement reparti avec votre fils. Sur le chemin du retour, il aurait appris qu’un des agents 
de police l'avait frappé. 

 

Votre fils aurait également raconté à son père que depuis septembre, le personnel de l’école vérifiait 
régulièrement le contenu des téléphones des élèves à la recherche de publications ou de commentaires 

défavorables au gouvernement. Quelques jours avant les faits, un camarade de classe de son école, qui 

était également votre voisin, avait été arrêté par la police pour avoir aimé une publication sur les réseaux 

sociaux. 

 

Suite à cela, votre fils serait parti chez votre mère où il aurait vécu jusqu’à votre départ. 
 

Trois jours plus tard, en pleine nuit, trois hommes masqués auraient emmené de force votre mari. Il aurait 

été fortement battu et interrogé pendant quatre jours. On lui aurait notamment posé des questions sur [A.] 

et la clé usb que ce dernier avait en 2015. 

 

Lorsque vous étiez en France vous auriez appris que l’ami de votre fils avait été de nouveau arrêté et 
condamné. 
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A l’appui de votre demande d’asile, vous apportez les documents suivants : une copie du certificat de 
décès de votre frère, la copie d’un article internet concernant l’accident de ce dernier, une copie d’un avis 
de recherche ainsi que des lettres de témoignages de connaissances et de membres de la famille, 

accompagnées de leur passeport. 

 

Au cours de son entretien du 21 mars 2022, votre fils a apporté une nouvelle lettre de témoignage. 

 

B. Motivation 

 

Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de votre 

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 

concerne. 

 

Il ressort en effet que vous avez déclaré vouloir être auditionnée par un agent traitant et un interprète de 

sexe féminin. Force est de constater que vous n’avez cependant pas fourni d'explication à cette demande 
si ce n'est que vous étiez plus à l'aise. Néanmoins, vous avez effectivement été auditionnée par un agent 

et une interprète de sexe féminin. 

 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 

que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez remplir les 
obligations qui vous incombent. 

 

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que le Commissariat général aux 
réfugiés et aux apatrides (CGRA) est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte 
fondée de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951, ou un risque réel de subir des 

atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire. 

 

En effet, il apparaît que vous liez votre demande de protection internationale à celle de votre mari (SP: 

8.979.858). 

 

Or, la demande d'asile de votre époux a été refusée. Partant, il en est de même pour vous. 

 

La dernière décision en date qui a été adressée à votre époux est reprise ci-dessous : 

 

"A. Faits invoqués 

 

D’après vos déclarations, vous seriez de nationalité russe et d’origine ethnique tchétchène. 
 

En janvier 2015, votre ami [A.] serait venu chez vous car il désirait vous montrer le contenu d’une clé usb. 
Votre ordinateur étant en panne, vous auriez décliné. Vous auriez appris plus tard que la clé usb contenait 

une vidéo prise par [A.] réalisée lors de l’arrestation de ses voisins par des hommes masqués. 

 

Trois jours plus tard, votre ami vous aurait téléphoné pour vous dire qu’il avait été arrêté et interrogé au 
sujet de la clé usb. 

 

Une semaine plus tard, vous auriez appris par la maman de votre ami que ce dernier avait disparu. Elle 

l’aurait cherché mais les autorités lui auraient dit qu’il était sans doute parti en Syrie. Peu de temps plus 
tard, les autorités auraient annoncé sa mort. 

 

Vous auriez récolté, avec l’aide de votre épouse, de la maman de votre ami et de votre beau-frère [R.], 

des signatures afin d’introduire une pétition pour rechercher [A.]. 

 

Vous auriez alors commencé à recevoir des menaces téléphoniques de numéros inconnus. 

 

Votre beau-frère vous aurait ensuite expliqué que lui aussi avait reçu des appels téléphoniques. 

 

Vous auriez alors contacté un ami qui avait un magasin de meubles dans le nord du pays. Vous auriez 

réussi à trouver un emploi à votre beau-frère et à le faire partir fin 2015 afin d’assurer sa sécurité. 
 

Les appels téléphoniques menaçant auraient cessé à la même période. 
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Un mois plus tard, vous auriez appris que votre beau-frère [R.] était mort dans un accident de voiture. 

Deux autres personnes présentes avec lui auraient été blessées. Vous éprouveriez de sérieux doutes 

concernant la version de la police qui aurait établi qu’il s’est endormi au volant. 
 

Quelques jours après l’enterrement de [R.], vous auriez été emmené par la police et interrogé. Trois jours 

plus tard, vous auriez été relâché. 

 

Après cet incident, vous auriez eu peur et seriez parti travailler en Russie et en Crimée, ne revenant 

qu’une à deux fois par an. 
 

En 2018, vous auriez pris la décision de revenir chez vous afin d’entamer les démarches pour obtenir un 
passeport. 

 

En septembre 2018, on aurait téléphoné à votre épouse, l’informant que votre fils avait eu des problèmes 

à l’école. Vous vous y seriez alors rendu et on vous aurait expliqué que votre fils avait refusé de remettre 
son téléphone au personnel de l’école. Après une altercation entre vous et un policier présent, vous seriez 

finalement reparti avec votre fils. Sur le chemin du retour, vous auriez appris qu’un des agents de police 
avait frappé votre fils. 

 

Ce dernier vous aurait également raconté que depuis septembre, le personnel de l’école vérifiait 
régulièrement le contenu des téléphones des élèves à la recherche de publications ou de commentaires 

défavorables au gouvernement. Quelques jours avant les faits, un camarade de classe de son école, qui 

était également votre voisin, avait été arrêté par la police pour avoir aimé une publication sur les réseaux 

sociaux. 

 

Suite à cela, votre fils serait parti chez votre belle-mère où il aurait vécu jusqu’à votre départ. 
 

Trois jours plus tard, en pleine nuit, trois hommes masqués vous auraient emmené de force. Vous auriez 

été fortement battu et interrogé pendant quatre jours. On vous aurait notamment posé des questions sur 

[A.] et la clé usb qu’il avait en 2015. 
 

Lorsque vous étiez en France vous auriez appris que l’ami de votre fils avait été de nouveau arrêté et 
condamné. 

 

A l’appui de votre demande d’asile, vous apportez les documents suivants : la copie du certificat de décès 
de votre beau frère, une copie d’un article internet concernant l’accident de ce dernier, la copie d’un avis 
de recherche, des lettres de témoignage de différents membres de la famille et de connaissances, 

accompagnées de leur passeport. 

 

Au cours de son entretien du 21 mars 2022, votre fils a apporté une nouvelle lettre de témoignage. 

 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des données de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord qu'il n'y a pas d'éléments suffisamment concrets dont il ressortirait dans votre chef des besoins 

procéduraux spéciaux justifiant la prise de mesures de soutien spécifiques. 

 

En effet, vous mentionnez avoir des problèmes de mémoire (notes entretien 20/11632, pp.3, 4 ). 

Cependant, vous ne fournissez aucun document permettant d’attester de la réalité de ces troubles. 
 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 

que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez remplir les 

obligations qui vous incombent. 

 

Force est de constater que vous ne fournissez pas suffisamment d'éléments démontrant qu'il existe, dans 

votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou 

un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à 

l'article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, et ce pour les raisons suivantes. 
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La situation en Tchétchénie a changé de manière drastique, mais reste complexe, comme il ressort des 

informations dont dispose le CGRA et dont copie est versée au dossier administratif. Les opérations de 

combat ont fortement diminué en importance et en intensité. L’administration quotidienne de la 
Tchétchénie est à présent totalement assurée par des Tchétchènes. Des dizaines de milliers de 

Tchétchènes qui avaient quitté la république en raison de la situation sécuritaire sont retournés 

volontairement en Tchétchénie. On procède à la reconstruction des bâtiments et des infrastructures. 

 

Néanmoins, la Tchétchénie connaît encore des problèmes de violations des droits de l’homme. Ces 
violations sont de nature diverse (entre autres : arrestations et détentions illégales, enlèvements, tortures, 

aussi bien dans le cadre de – fausses – accusations que pour des motifs purement criminels tels que 

l’extorsion de fonds) et revêtent un caractère ciblé. Dans la plupart des cas, ces violations sont imputables 
à des Tchétchènes. C’est pourquoi le fait d’être d’origine tchétchène et de provenir de la république de 
Tchétchénie ne saurait à lui seul suffire pour se voir reconnaître la qualité de réfugié au sens de la 

Convention de Genève. 

 

Compte tenu des éléments qui précèdent, une appréciation individuelle de la demande de protection 

s’impose. 
 

Force est tout d’abord de constater que vous n’apportez aucun élément ou commencement de preuve 

permettant d’attester qu’une clé usb avait effectivement existé, mais également que par la suite vous, vos 
amis et membres de la famille auriez rencontré de nombreux problèmes. 

 

En l’absence d’éléments de preuve, la crédibilité de votre récit repose sur vos seules déclarations 

lesquelles se doivent de remporter la conviction du Commissaire général, ce qui n’est pas le cas en 
l’espèce. 
 

Concernant cette clé usb, que vous précisez ne jamais avoir vue (notes entretien 20/11632, pp.7, 9), force 

est de constater que la crédibilité de votre récit est fondamentalement entamée par une contradiction 

constatée entre vos déclarations successives. 

 

En effet, vous mentionnez dans un premier temps qu’[A.], le propriétaire de la clé usb, vous avait expliqué 

que la clé usb contenait une vidéo de l’arrestation de ses voisins (notes entretien, pp.9). Or, vous offrez 
plus tard une seconde version des faits puisque vous expliquez cette fois que c’est votre beau-frère [R.] 

qui a vu la vidéo et qui vous a appris qu’elle contenait la vidéo de l’arrestation des voisins d’[A.] (notes 

entretien, pp.9). 

 

Ainsi, pour un seul évènement, vous offrez deux versions des faits totalement différentes, ce qui empêche 

de croire en la crédibilité de votre récit. 

 

Ensuite, pour étayer vos dires concernant la disparition de votre ami [A.], vous vous contentez d’apporter 
une photo que vous présentez comme une capture d’écran d’un avis de recherche sur internet. Le 
commissariat remarque tout d'abord que ce document est une copie sur laquelle il n’est fait aucune 
mention de la date, du contexte de publication ni de l’auteur de cette publication. Il vous a été demandé 
de nous fournir une copie d’écran plus détaillée, ce qui n’a à ce jour pas été fait. Dans ces conditions, la 

force probante de ce document est de ce fait particulièrement limitée. 

 

En tout état de cause, rien ne permet de déduire du document que vous avez apporté que le jeune homme 

présent était votre ami [A.], qu’il avait effectivement disparu en 2015, déclaré décédé en Syrie la même 

année et qu’il a été activement recherché par ses amis et sa famille. 
 

Concernant la pétition à laquelle vous auriez activement participé, le récit tel que vous le présentez ne 

remporte pas davantage la conviction du Commissariat général. 

 

Ainsi, vous déclarez avoir récolté des signatures avec l’aide de votre épouse (notes entretien 20/11632, 
pp.11 ; note entretien 20/11632B, pp. 5, 7). 

 

Outre le fait qu’une fois encore, vous n’apportez aucune preuve de cette pétition, il ressort une 

contradiction entre vos déclaration et celles de votre épouse qui porte encore une fois gravement atteinte 

à la crédibilité de votre récit. 
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En effet, invité à évoquer la pétition à laquelle vous et votre épouse aviez participé, vous mentionnez avoir 

recueilli ensemble deux pages de signatures (notes entretien 20/11632, pp 11) alors que votre épouse, 

quant à elle, n’évoque qu’une demi page à vous deux (notes entretien 20/11632B, pp.7 ). 
 

Cette différence entre vos propos alors même que vous étiez ensemble pour participer à cette pétition 

affaiblit davantage la crédibilité de votre récit. 

 

Concernant l’accident de votre beau-frère, rien ne permet d’indiquer que ce dernier serait effectivement 
décédé dans un accident criminel comme vous le supposez (notes entretien 20/11632, pp.7). En effet, 

pour étayer vos propos, vous vous contentez de citer les personnes qui étaient avec lui au moment des 

faits et qui auraient affirmé que votre beau-frère était en train de parler de sa fille lorsque l’accident s’est 
produit et qu’il ne semblait pas dormir (notes entretien 20/11632, pp.7). Rien ne permet de déduire à partir 
des déclarations de ces personnes que l’accident aurait été d’origine criminelle. Peu avant sa mort, votre 
beau-frère vous aurait même appris que tout se passait bien pour lui et qu’il ne recevait plus d’appels 
téléphoniques (notes entretien 20/11632, pp.7). 

 

Partant, aucun élément ne permet de relier l’accident au cours duquel votre beau-frère a perdu la vie à la 

clé USB qu’il aurait vue plus de dix mois plus tôt. 

 

Quant aux problèmes que vous auriez connus, vous évoquez tout d’abord les appels téléphoniques que 
vous auriez reçus. 

 

Vous mentionnez au cours de votre audition avoir reçu les premiers appels une semaine après la 

disparition de votre ami (notes entretien 20/11632, pp.12). Un peu plus tard, vous évoquez cette fois un 

délai d’un mois après la disparition de votre ami (notes entretien 20/11632, pp.12). Il s’agit ici encore très 
clairement de deux versions différentes concernant un élément central de votre demande d’asile. 
 

Cette divergence affaiblit un peu plus la crédibilité de votre récit. 

 

Quant aux arrestations que vous auriez connues en 2015, peu après l’accident de votre beau-frère puis 

en 2018 après votre altercation à l’école de votre fils, celles-ci ne remportent pas davantage la conviction 

du Commissariat général. 

 

Tout d’abord, vous n’apportez aucun document permettant d’attester de vos deux arrestations, ou du fait 
que vous auriez été battu et torturé lors de votre arrestation en 2018. 

 

En tout état de cause, il apparaît pour le moins étonnant que les autorités cherchent absolument à avoir 

des informations, et ce jusqu’en 2018, pour une clé usb datant de 2015, dont vous ignorez tout et que 
vous n’avez jamais vue, ainsi que concernant une personne – [A.]- qui avait été déclarée décédée par 

ces mêmes autorités depuis 2015. En effet, il paraît fort peu vraisemblable qu’alors que les faits remontent 
à 2015, vous soyez encore interrogé au sujet de cette clé usb jusqu’à peu avant votre départ, en 2018, 

après plus de trois ans de silence de la part des autorités. 

 

Ensuite, si vous mentionnez lors de votre entretien ne pas avoir été battu à l’électricité (notes entretien 
20/11632, pp.14), votre fils, quant à lui, déclare que vous lui auriez confié avoir été torturé à l’électricité 
lors de votre arrestation en 2018 et que vous auriez gardé des séquelles, notamment des maux de tête, 

suite à cela (notes entretien 20/10079, pp.12). 

 

Il semble étonnant que si vous n’avez pas été battu, votre fils soit aussi précis dans les séquelles que 

vous auriez eues ainsi que concernant les moyens de torture qui auraient été utilisés contre vous. Une 

telle contradiction entre vos déclarations met un peu plus à mal la crédibilité de votre récit. 

 

Le Commissariat général se doit également de relever qu’alors que votre épouse a reçu l’appel de l’école 
de votre fils lui signalant un problème, c’est vous qui vous êtes rendu vous-même auprès de l’école, de 
son administration et des autorités (notes entretien 20/11632, pp.8, 16 ; notes entretien 20/11632B, pp. 6 

; notes entretien 20/10079, pp. 6, 9, 10). 

 

Vous avez également entrepris des démarches auprès de vos autorités nationales en vue de l’obtention 
d’un passeport à votre nom (notes entretien 20/11632, pp.8, 16 ; 20/11632B, pp. 6 ; 20/10079, pp. 10). 

 



  

 

 

CCE X - Page 12 

De tels comportements semblent incompatibles avec les craintes que vous affirmez nourrir vis-à-vis de 

ces mêmes autorités. 

 

En outre, le fait que vos autorités nationales vous délivrent ce passeport (notes entretien 20/11632, 

pp.15)- est révélateur de l’absence de crédibilité de vos déclarations quant aux intentions néfastes de 
celles-ci à votre égard. 

 

Quant aux problèmes qu’aurait rencontrés votre fils, les faits ne remportent pas davantage la conviction 

du Commissariat général. 

 

En effet, votre fils évoque le fait que tout aurait commencé alors que ce dernier avait refusé de donner 

son téléphone au personnel de l’école comme cela était demandé (notes entretien 20/10079, pp. 8, 9). 
 

Or, force est de constater qu'outre une altercation entre vous et le policier, il n'aurait connu aucun autre 

problème et serait même retourné à l'école et ce jusqu'à son départ, sans y rencontrer de problèmes 

particuliers (notes entretien 20/10079, pp.9). 

 

Partant, rien n’indique que votre fils pourrait connaître des problèmes pour avoir refusé de donner son 

téléphone en 2018. 

 

Quant à son ami, arrêté en 2018 (notes entretien 20/11632, pp.16 ; notes entretien 20/11632B, pp. 6, 9 ; 

20/10079, pp. 5, 6), le Commissariat remarque qu’il a été relâché deux ou trois jours plus tard et serait 
ensuite retourné à l’école (notes entretien 20/10079, pp.7, 8). S’il est à présent condamné, il se trouve 
que c’est pour des faits qui n’ont pas de lien avec les problèmes liés à ses activités sur internet en 2018 

(notes entretien 20/11632B, pp. 9 ; notes entretien 20/10079, pp. 8). 

 

Partant, comme cela a été exposé précédemment, il ressort de cet examen que les éléments que vous 

avez soulevés sont insuffisamment concrets et convaincants pour justifier l’octroi d’un statut de protection 
internationale. 

 

Concernant l’application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980, sur la base des 
informations dont dispose le Commissariat général et dont une copie est versée au dossier administratif, 

l’on peut affirmer que la situation en Tchétchénie a radicalement changé depuis le début du conflit armé 
entre les autorités et les rebelles, en 1999. Depuis assez longtemps, les combats entre les rebelles, d’une 
part, et les forces de l’ordre fédérales et tchétchènes, d’autre part, se produisent moins fréquemment. Le 
mouvement rebelle, connu depuis quelques années sous le nom d’Émirat du Caucase, est en grande 
partie neutralisé. Des cellules dormantes, isolées les unes des autres, sont encore actives et se sont 

rattachées à l’EI quant à leur dénomination. Cependant, elles sont peu structurées et ne sont pas en 
mesure de mener des actions de grande ampleur et bien organisées. La force de frappe des groupes 

rebelles est limitée et s’exprime dans des attaques de faible importance, qui visent les forces de l’ordre. 
Bien que ces attaques visent généralement les représentants des services de sécurité et des forces de 

l’ordre, dans un nombre restreint de cas, ce sont également des civils qui en sont victimes. Il s’agit d’un 
nombre limité de cas dans lesquels des civils sont soit visés par les rebelles pour des raisons spécifiques, 

soit victimes de violences survenant en marge des attaques dirigées contre les services de sécurité et les 

forces de l’ordre. De leur côté, les autorités s’efforcent également de combattre la rébellion au moyen 
d’actions spécifiques. Il n’est pas exclu que ces actions spécifiques fassent également des victimes civiles 
dans un nombre limité de cas, que ce soit consciemment ou non. L’on peut néanmoins conclure des 

informations disponibles que le nombre de victimes civiles demeure réduit et que la situation sécuritaire 

globale en Tchétchénie n’est pas telle qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne dans 
ce pays ou, le cas échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un risque 

réel de menaces graves pour la vie ou la personne en raison d’une violence aveugle dans le cadre d’un 
conflit armé. 

 

Le commissaire général dispose en outre d’une certaine marge d’appréciation en la matière et, à l’issue 
d’une analyse approfondie des informations disponibles, il estime qu’à l’heure actuelle, il n’est donc pas 
question de risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la Loi sur les étrangers pour 

les civils résidant en Tchétchénie. 

 

Les documents que vous avez déposés dans le cadre de votre procédure d’asile ne permettent pas de 
modifier les constatations faites ci-dessus. 
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Ainsi, vous présentez un certificat de décès concernant votre beau-frère ainsi qu’un article parlant de 
l’accident dont il aurait été victime. Si ces documents corroborent le décès de votre beau-frère, décédé 

au cours d’un accident de la route, ils ne permettent pas d’étayer votre version des faits, à savoir qu’il 
serait décédé dans un accident d’origine criminelle. 
 

En ce qui concerne l’avis de recherche, force est tout d’abord de constater que ce document, produit en 
copie, ne fait nullement référence aux circonstances dans lesquelles il a été publié puisque ni son auteur, 

ni sa date, ni son origine ne peuvent être déduit d’un tel document. Aucune force probate ne peut donc 
être accordée à cet élément. Au surplus, force est ensuite de remarquer que si le texte mentionne un 

dénommé [A.] qui serait recherché par sa famille, rien ne permet de déduire de ce document qu’il s’agirait 
de votre ami [A.], disparu en 2015 et déclaré décédé en Syrie la même année. 

 

En ce qui concerne les témoignages que votre fils et vous-même avez fournis, leur caractère privé limite 

considérablement le crédit qui peut leur être accordé. Par ailleurs, leurs auteurs n’ont pas une qualité 
particulière et n’exercent pas davantage une fonction qui puisse sortir leur témoignage du cadre privé de 
la famille et de l’amitié, susceptible de complaisance, en lui apportant un poids supplémentaire. 

 

Partant, le crédit qui peut être accordé à ces documents privés est limité et ils ne peuvent à eux seuls 

restaurer la crédibilité par ailleurs défaillante de votre récit. 

 

Enfin, quant à la lettre de témoignage de Memorial, force est de constater que leur témoignage reprend 

les faits évoqués par vous et votre famille en ne se basant uniquement sur votre témoignage. Le 

témoignage de Memorial n’apporte aucun élément susceptible d’étayer ou de fournir des éléments 

objectifs permettant d’attester de la réalité des faits que vous avez évoqué. En outre, Memorial base 
également son témoignage sur des faits qui seraient arrivés à d'autres personnes tchétchènes. Or, force 

est de remarquer que les personnes citées n’ont aucun lien avec vous ou votre famille. Partant, ils ne 
permettent pas d’établir en votre chef une crainte de persécution en votre chef. Enfin, Memorial évoque 
des rapports et des articles sur la situation en Tchétchénie. Ces documents de portée générale ne vous 

concernent pas personnellement. Ils ne permettent donc pas de rétablir la crédibilité défaillante de votre 

récit. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

 

 
II. Thèse des requérants 
 
2.1. Après avoir exposé les faits, les requérants prennent un moyen unique « de la violation : des formes 
substantielles ou prescrites à peine de nullité, excès ou détournement de pouvoir et notamment violation 
de l'article 62 de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire ; des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29/07/1991 
sur la motivation formelle des actes administratifs ; du principe général de bonne administration, de l'erreur 
d'appréciation, notamment du principe de préparation avec soin d'une décision administrative, de 
l'absence, de l'erreur, de l'insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs ; de l'article 
1er de la Convention de Genève ; des article 48/3, 48/4, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 
territoire, le séjour, l'établissement et l‘éloignement des étrangers ; de l'article 3 CEDH ». 

 
Dans un premier développement du moyen consacré à la clé USB à l’origine du récit d’asile des 
requérants, ces derniers font d’emblée valoir un « malentendu » dans les propos du requérant, qu’ils 
entendent expliciter. S’ils concèdent « que les déclarations du requérant puissent prêter à confusion sur 
ce point, il est clair que la personne qui a informé le requérant du contenu de la clé usb est également 
partie […] en Russie. Il s’agit clairement du beau-frère […] ». Partant, les requérants soutiennent que 
« [l]es déclarations du requérant sont initialement confuses mais ne sont en aucun cas contradictoires », 
contrairement à ce que stipulent les décisions entreprises. 
 
Dans un deuxième développement du moyen consacré à l’avis de recherche de [A.], détenteur de la clé 
USB précitée, les requérants affirment qu’ils « n’ont pas été en mesure de faire une capture d’écran de la 
publication de la photographie soumise », laquelle « provient d’un groupe WhatsApp ». Expliquant que 
« [d]’après la traduction du texte sur la photo, il semble qu’il y ait un appel à partager la photo afin que M. 
[A.] puisse être retrouvé », ils soutiennent qu’ « [o]n peut déduire de la photo qu’il s’agit d’[A.], l’ami du 
requérant », dont la requérante a d’ailleurs fourni le nom complet à l’occasion de son entretien personnel. 
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D’autre part, les requérants « soumettent une capture d’écran du site web d’[une] émission de télévision 
[…] où l’on tente de retrouver des personnes disparues » parce que « [l]a mère d’[A.] a placé une annonce 
sur le site Internet le 17.09.2019 ». A ce propos, ils précisent que « [s]ur cette page figure une 
photographie de M. [A.], sur laquelle on peut voir qu’il s’agit de la même personne que sur la capture 
d’écran » mentionnée ci-avant. Ils concluent qu’ « [a]vec la combinaison des deux documents, [ils] 
démontrent qu’[A.] a disparu et est toujours recherché par sa mère », épinglant au passage que « la date 
de la disparition […] correspond [à leurs] déclarations ».  
 
Dans un troisième développement du moyen consacré à la pétition qu’ils disent avoir fait circuler et signer 
en la faveur dudit [A.], les requérants « tiennent à souligner qu’il s’agissait de deux feuilles de papier, dont 
chacune était écrite sur une moitié », de sorte que leurs propos respectifs quant à ce ne sont pas 
contradictoires. En tout état de cause et fût-ce même le cas, ils considèrent que « cette contradiction n’est 
pas de nature à affecter leur crédibilité ». Ainsi, ils déplorent que la partie défenderesse ne prenne « pas 
en compte les autres déclarations liées à la pétition qui sont cohérentes ». Par ailleurs, ils renvoient à un 
rapport du centre de documentation de la partie défenderesse intitulé « COI Focus – Tsjetsjenië – 
Algemene veiligheidssituatie » du 31 mai 2022, dont il ressort « que les membres de la famille n’osent 
pas dénoncer une disparition par peur des représailles ». Ils concluent que leurs déclarations « sont 
cohérentes avec [c]es informations » et que le requérant, comme le frère de la requérante, « ont […] été 
menacés parce qu’ils avaient dénoncé la disparition d’[A.] via une pétition ». 
 
Dans un quatrième développement du moyen consacré à l’accident du frère de la requérante, les 
requérants « soutiennent que [ce dernier] n’est pas déc[é]dé dans un accident de voiture ». A nouveau, 
ils se réfèrent au rapport susmentionné du centre de documentation de la partie défenderesse, aux dires 
duquel « les forces de sécurité couvrent les exécutions extrajudiciaires en les faisant passer pour des 
accidents de voiture ». Aussi estiment-ils qu’ « [i]l ne peut être exclu que le frère [de la] requérant[e] ait 
été assassiné par les autorités parce qu’il avait contribué à attirer l’attention sur la disparition d’[A.] ».  
 
Dans un cinquième développement du moyen consacré aux menaces téléphoniques que le requérant dit 
avoir reçues, ce dernier souligne d’emblée qu’il « s’est immédiatement corrigé » quant à l’entame de ces 
menaces et reproche à la partie défenderesse d’agir « de manière déraisonnable » en ne voulant « pas 
[lui] accorder […] le bénéfice du doute ». Il maintient que son erreur est « humaine » et qu’elle « n’est pas 
de nature à rendre les menaces téléphoniques totalement invraisemblables ».  
Dans un sixième développement du moyen consacré aux arrestations alléguées du requérant en 2015 et 
2018, les requérants font valoir qu’ « [i]l ressort clairement [de leurs] déclarations […] que les deux 
arrestations étaient illégales » et le requérant répète, à cet égard, n’avoir « reçu aucun document ». Aussi 
font-ils grief à la partie défenderesse de leur « impose[r] une charge de preuve déraisonnable ». En outre, 
ils lui font grief de ne pas tenir « compte du fait que lorsque les autorités tchétchènes arrêtent une 
personne, celle-ci […] reste une cible pour toujours ». D’autre part, ils renvoient, une fois de plus, au « COI 
Focus » déjà cité « concernant le comportement des services de sécurité et la police, qui travaille dans 
un contexte de impunité et corruption ». Ils ajoutent, en sus, qu’il ressort de ce « COI Focus » « que les 
arrestations illégales et la torture sont encore très courants en Tchétchénie » et, sur ce point, renvoient 
au « rapport de [S.G.] Chechens in Russia 2014 », ainsi qu’au « rapport International Crisis Group 
Chechnya: The inner abroad dd. 30/06/2015 », qu’ils citent partiellement. Ils concluent de ce qui précède 
qu’il n’est « pas surprenant que le requérant ait été arrêté en 2018 et interrogé sur des faits qui se sont 
déroulés en 2015 », répétant que « [l]es autorités agissent de manière totalement arbitraire ». Enfin, les 
requérants regrettent que, selon eux, « le CGRA ne tient pas compte des éléments qui étaient cohérents 
dans les déclarations du requérant concernant les deux arrestations », lesquels « correspondent aux 
informations disponibles » dans le COI. Du reste, ils « affirment que leur fils a donné des informations 
erronées sur la détention de son père par ignorance », précisant qu’ « [e]n 2015, il avait 12 ans et en 
2018, il avait 15 ans ». Ils pointent tout de même les informations contenues dans le « COI Focus » déjà 
abordé concernant « la détention illégale avec torture par la police », fait connu de tous en Tchétchénie, 
précisant que leur fils « l’a donc expliqué de cette manière » mais, pour autant « ne peut pas savoir avec 
certitude si son père a été torturé à l’électricité ou non ». A cet égard, ils reprochent à la partie 
défenderesse d’ « indique[r] à tort que [leur] fils […] est ″aussi précis dans les séquelles″ », ce qui est 
inexact selon eux, qui considèrent ses propos « très vague[s] » sur ce point. Ils déplorent, au demeurant, 
ne pas avoir « été confrontés à cette contradiction ».  
 
Dans un septième développement du moyen consacré au comportement du requérant que la partie 
défenderesse juge incompatible avec ses craintes alléguées, le requérant affirme avoir « pris des mesures 
de sécurité à son retour », ne revenant « que pendant le Ramadan et le Nouvel An », passant « la nuit 
chez son ami » et ne restant « que quelques jours à chaque retour ». Quant au fait qu’il se soit rendu à 
l’école de son fils, il estime qu’il « ne pouvait pas prévoir ou savoir à ce moment-là que la police était 
également présente ». En tout état de cause, il fait valoir que « la plupart des arrestations et des 
enlèvements ont lieu la nuit, le risque est donc moindre pendant la journée ». Quant à sa demande de 
passeport, il soutient que « le Bureau des passeports est indépendant des forces de sécurité ». 
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Dans un huitième développement du moyen consacré au témoignage de « Memorial », les requérants 
argüent que « le CGRA se réfère très souvent à cette organisation comme une source crédible 
d’informations sur la situation en Tchétchénie ». Soulignant que « [S.G.] soutient que [leur] récit […] est 
effectivement crédible », ils insistent sur le fait que son témoignage précise « qu’une fois que les gens 
sont dans le champ du vision des autorités, on ne les laisse pas vivre en pais » [sic]. Dès lors, ils 
considèrent que leur « cas […] doit être examiné avec prudence » et que la partie défenderesse doit leur 
accorder le bénéfice du doute.  
 
Dans un neuvième développement du moyen consacré à la guerre en Ukraine, le requérant fait valoir que 
cette « guerre entraîne une nouvelle crainte » dans son chef, « à savoir le recrutement forcé par les 
autorités tchétchènes ». Affirmant qu’il « peut être appelé à servir dans l’armée russe » mais qu’il a « des 
objections de conscience », le requérant, qui concède « qu’aucune mobilisation générale [n’a] été 
déclarée dans la Fédération de Russie à ce jour », soutient néanmoins que « de plus en plus de rapports 
font état du recrutement forcé de Tchétchènes pour la guerre en Ukraine ». Il fait, à cet égard, référence 
à un article de presse qu’il cite et annexe au recours.  
 
2.2. Au dispositif de leur requête, les requérants demandent au Conseil, à titre principal, l’octroi du statut 
de réfugié ou de la protection subsidiaire. A titre subsidiaire, ils demandent l’annulation des décisions 
attaquées « afin que le Commissariat général procède à des mesures d’instruction complémentaire ». 
 
2.3. Les requérants annexent à leur requête de nouvelles pièces documentaires, qu’ils inventorient 
comme suit : 
  
- « […] 
- 3. Témoignage [S.G.] 20.05.2020 ; 
- 4. Capture d’écran [Z.M.] ;  
- 5. Article Moscow Times d.d. 16.06.2022 ;  
- […] ».  

 
2.4.1. Les parties requérantes font parvenir au Conseil une note complémentaire (v. dossier de la 
procédure, pièce n° 7 et 9) à laquelle elles joignent les documents suivants :  
 
« 7. Email traducteur jurée d.d. 21.04.2023 ;  
8. Traduction pièce 3 « Assistance Civique » ;  
9. Traduction pièce 4 ;  
10. Messages Whatsapp entre la requérante et la mère d’[A.T.] avec traduction ;  
11. Acte de décès [M.A.], frère de la requérante avec traduction ;  
12. Premier témoignage [I.M.] mère de la requérante avec traduction ;  
13. Deuxième témoignage [I.M.] mère de la requérante avec traduction ;  
14. Témoignage Madame [K.M.] sœur de la requérante 10.08.2022 avec traduction ;  
15. Témoignage [M.S.] mère du requérant 10.08.2022 avec traduction ;  
16. Témoignage [K.A.] mère du [S.A.] avec traduction ;  
17. Témoignage [R.R.I.] 06.07.2022 avec traduction ;  
18. Témoignage [I.Y.] 27.07.2022 avec traduction ;  
19. Enveloppe DHL. » 
 
2.4.2. Les parties requérantes déposent à l’audience une note complémentaire (v. dossier de la 
procédure, pièce 8) à laquelle elles joignent les documents inventoriés comme suit :  
 
« 20. Email traducteur 24.04.2023 ; 
21. Signature traducteur ; 
22. Traduction correcte pièce 13 ; 
23. Traduction correcte pièce 16. » 
 
III. Appréciation du Conseil 

 
3. Le Conseil observe d’emblée que la motivation de la partie défenderesse est claire, complète et 
adéquate, et permet aux requérants de comprendre pourquoi leurs demandes de protection internationale 
sont rejetées. Les développements de leur requête démontrent d’ailleurs qu’ils ne s’y sont pas trompés. 
Les moyens ne sont donc pas fondés en ce qu’ils sont pris d’une violation de l’article 62 de la loi du 15 
décembre 1980 et des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 
administratifs. 
 
4. Le débat entre les parties porte essentiellement sur une question d’établissement des faits. 
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4.1. Le Conseil relève que les parties requérantes, dans le neuvième développement du moyen de droit 
soulevé par la requête et consacré à la guerre en Ukraine, font état d’un risque de mobilisation du 
requérant créant une nouvelle crainte dans le chef de ce dernier (v. requête, pp. 12 et 13). Dans leur note 
complémentaire du 24 avril 2023, les parties requérantes réitèrent cette crainte qu’elles étayent de 
plusieurs sources récentes et affirment l’existence d’un recrutement forcé en Tchétchénie. A l’audience, 
le requérant soutient avoir une connaissance qui a récemment été mobilisée. 
Indépendamment même de la question de l’objection de conscience avancée par le requérant et du fait 
qu’il n’a pas fait son service militaire, les parties requérantes évoquent aussi la mobilisation comme outil 
de représailles. 
 
4.2. Si le Conseil, dispose de quelques sources produites par les parties requérantes, le Conseil estime 
toutefois nécessaire d’instruire plus avant cette question de la mobilisation – qui, selon les parties 
requérantes, a été annoncée par les autorités russes comme une mobilisation « partielle » le 21 
septembre 2022 aux termes d’un document officiel au contenu peu clair – quant à l’ampleur de celle-ci et 
le risque pour les hommes tchétchènes de devoir intégrer les forces armées russes de manière non 
volontaire.  
 
4.3. Enfin, les parties requérantes mentionnent dans leur note complémentaire du 24 avril 2023 que deux 
membres de la famille éloignée du requérant ont obtenu le statut de réfugié en France. Or, les décisions 
attaquées ne relèvent nullement que cette situation ait fait l’objet d’un examen. 
 
5. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation des décisions 
attaquées sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des éléments 
essentiels des présentes demandes de protection internationale.  
 
Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (v. 
l’exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, 
Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°2479/001, pp. 95 et 96). 
 
Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés dans 
le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous les moyens utiles 
afin de contribuer à l’établissement des faits. 
 
6. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 
décembre 1980, il y a lieu d’annuler les décisions attaquées et de renvoyer l’affaire à la Commissaire 
générale pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt. 
 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
Les décisions rendues le 30 mai 2022 par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides sont 
annulées. 
 
Article 2 
 
L’affaire est renvoyée à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze juillet deux mille vingt-trois par : 
 
G. de GUCHTENEERE, président de chambre,  
P. MATTA, greffier. 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
P. MATTA G. de GUCHTENEERE 


